
           

 

 

 

ARRETE MUNICIPAL     46/14 
  

 

 

 

 

Portant interdiction de skier sur les voies ouvertes à la circulation publique 

 

 

 

Yves Moiroux, Maire AURIS EN OISANS, 

 

 

 
 -  VU le code des Communes et notamment les articles L 131.1, 131.2, 131.3, et 131.4, 

 

 -  VU les articles R225et R226 du Code de la Route, 

 

 -   CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité des 

personnes, 

                                                              ARRETE 
 

Article 1 :  

- La pratique du ski est strictement interdite sur toutes les voies ouvertes à la circulation 

publique de la Commune d’Auris et notamment, à la station des Orgières. 

  

 

 Article 2 : 

     -     Toute infraction sera sanctionnée d’un procès- verbal de la Gendarmerie. 

 

  

  Article 3 :  

-   Le Maire, la Gendarmerie sont chargés, en ce qui les concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera déposé en Préfecture de l’Isère affiché et publié dans les formes 

habituelles 

 

 

Fait à  Auris En Oisans le 31 Décembre 2014 

 

 

 

 

LE MAIRE 

Yves Moiroux 
 


